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Apremont 
Asnières-sur-Oise 
Aumont-en-Halatte 
Avilly-Saint-Léonard 
Barbery 
Baron 
Beaurepaire 
Bellefontaine  
Boran-sur-Oise 
Borest 
Brasseuse 
Chamant 
Chantilly 
Châtenay-en-France 
Chaumontel 
Courteuil 
Coye-la-Forêt 
Creil 
Epinay-Champlâtreux 
Ermenonville 
Fleurines 
Fontaine-Chaalis 
Fosses 
Gouvieux 
Jagny-sous-Bois 
La Chapelle-en-Serval 
Lamorlaye 
Lassy 
Le Plessis-Luzarches 
Luzarches 
Mareil-en-France 
Mont-l'Evêque 
Montagny-Sainte-Félicité 
Montépilloy 
Montlognon 
Mortefontaine 
Ognon 
Orry-la-Ville 
Plailly 
Pont-Sainte-Maxence 
Pontarmé 
Pontpoint 
Précy-sur-Oise  
Raray  
Rhuis  
Roberval 
Rully 
Saint-Maximin 
Senlis 
Seugy 
Survilliers 
Thiers-sur-Thève 
Verneuil-en-Halatte 
Ver-sur-Launette 
Viarmes 
Villeneuve-sur-Verberie 
Villers-Saint-Frambourg 
Villiers-le-Sec 
Vineuil-Saint-Firmin 

 
 
 
 

 
 

COMMISSION TOURISME 
REUNION DU 6 FÉVRIER 2019 

 
 
 
 

 
 
 
 
Étaient présents :  
M. Gérard ALLART, Bureau d’Information Touristique, Viarmes 
M. Gilles ANGLEROT, chambre d’hôtes, Lamorlaye 
M. Bertrand BAECKEROOT, Délégué Titulaire, Précy-sur-Oise 
M. Pierre BLANCHARD, Président, Office de Tourisme Senlis- Sud Oise 
M. Jean-Louis BUSSEREAU, Président, Comité Départemental d’Equitation 95 
M. Alain CHASPOUL, Comité Départemental d’Equitation 95 
Mme Célia DELAHAYE, Maire-Adjointe, Bellefontaine 
M. François DUMOULIN, Communauté de Communes Senlis Sud-Oise 
M. Gilles FLEURY, Comité Départemental d’Equitation 95, Tourisme 
Mme Isabelle GORSE-CAILLOU, adjointe au maire de Senlis 
Mme Elise HERBETTE, Office de Tourisme Pays de Valois 
Mme Sylvie LECLAIR, Mairie de Roberval 
M. et Mme PICHOT, Gites de France, Viarmes 
M. Claude POITOUT, AU5V 
M. Sébastien PORCHERET, Pays d’Art et d’Histoire de Senlis à Ermenonville 
M. Jean-Claude RIVES, AP3F 
M. Igor SZABASON, Directeur de la communication, Royaumont 
M. Damien DELRUE, Maire de Luzarches, Président Commission Tourisme du Parc 
naturel régional Oise-Pays de France 
Mme Brigitte SOUVERAIN, Chargée de mission tourisme, PNROPF 

 
Excusés : 
M. Bernard FLAMAND, Mairie Pont Sainte Maxence 
Mme Martine CLEMENT, Office de Tourisme d’Asnières-sur-Oise 
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  M. Damien DELRUE, président de la Commission Tourisme, introduit la réunion en 
remerciant les participants de leur présence et en présentant l’ordre du jour : 

-   Présentation du site Internet « Randonnée des PNRs Ile de France », 
- Point sur les applications mobiles « Randonnées des PNRs Ile-de-France » et 
« Randonnées du Parc Oise Pays-de France » 
-    Jalonnement et sécurisation de la boucle V4  
-    Actions Interparcs Hauts de France, divers 
-   Etudes pour l’implantation d’un Système d’Information Local (S.I.L.) à Luzarches et à     
Senlis 
-     Présentation de l’étude : quel tourisme dans les Parcs naturels régionaux ? 
 

 Echanges sur les informations présentées par Brigitte Souverain : (voir présentation en 
PDF sur l’extranet du site du Parc)  
 

 L’application randonnée du PNR Oise-Pays-de-France est aujourd’hui disponible : « Rando 
Parc Oise-Pays de France » sur Play Store et « Balades et découvertes dans le Parc Oise-
Pays de France » sur Apple Store. 
A propos du site Internet « Randonnée des PNRs Ile de France » et des applications 
mobiles « Randonnées des PNRs Ile-de-France » et « Randonnées du Parc Oise Pays-de 
France », les membres de la commission sont très intéressés par la proposition d’un 
événement avec la presses pour une démonstration de leurs utilisations sur le terrain dans 
le cadre d’une petite randonnée. 
Une remarque est faite sur l’attention à porter sur le partage des voies aux différents 
utilisateurs. Pour éviter les conflits d’usage, il faudrait, dans la mesure du possible, 
proposer des itinéraires différents pour les VTC, les piétons et les cavaliers. 

 
 A propos de jalonnement et sécurisation, la question est posée de jalonner la liaison entre 

Senlis et Chantilly dans l’autre sens que celui déjà réalisé même s’il est moins praticable. 
 

 Pour le développement de l’accueil du tourisme à vélo, il serait très utile d’aménager les 
gares pour l’accueil des cyclistes : rampes le long des escaliers, mise à disposition de vélo, 
électrique ou pas, en location (vélib), à organiser avec le Communauté de Communes ? 
 

 De même pour le public handicapé sur le territoire du Parc, de nombreux équipements ne 
sont pas accessibles. 

 
 Une étude marketing tourisme a été lancée par les deux communauté de commune Aires 

Cantilienne et Senlis Sud-oise, dans le cadre de la fusion de deux Offices de Tourisme de 
Chantilly et Senlis. Cette étude fera le lien avec l’action menée par le Parc et les mesures 
retenues dans sa nouvelle charte, mesure 29 : Faire du tourisme durable un levier pour 
conforter l’activité touristique et mesure 30 : Le Parc, un espace d’accueil, de découverte 
et de pleine nature. 
 

  Royaumont exprime le besoin d’une navette qui pourrait desservir les différents sites dans 
l’exemple du Balladobus de certains parcs d’Ile de France. 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé M. DELRUE clôture la réunion. 


